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Manitoba Regulation 144/92 amended

1 The Fatality Inquiries Fees

Regulation, Manitoba Regulation 144/92, is

amended by this regulation.

Modification du R.M. 144/92

1 Le présent règlement modifie le

Règlement sur les frais relatifs aux enquêtes

médico-légales, R.M. 144/92.

2 Subsection 5(1) of the Schedule is

amended

(a) by replacing clauses (a) and (a.1) with the

following:

(a) for the initial attending, shrouding and
removal of a body from a scene of death
other than a health-care facility or residential
care facility, including the first 30 km of
travel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $300;

(a.1) for transferring of a body from a
health-care facility, residential care facility,
or holding facility, including the first 30 km
of travel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $140;

(b) in clause (c), by striking out "$30." and

substituting "$50"; and

2 Le paragraphe 5(1) de l'annexe est

modifié :

a) par substitution, aux alinéas a) et a.1), de

ce qui suit :

a) pour le transport initial d'un cadavre du
lieu du décès, à l'exception d'un
établissement de soins de santé ou
d 'un établissement  de soins en
résidence, et son enveloppement, y
compris les 30 premiers km : . . . . 300 $;

a.1) pour le transport d'un cadavre depuis
un établissement de soins de santé, un
établissement de soins en résidence ou
tout endroit où le corps est entreposé, y
compris les 30 premiers km : . . . . 140 $;

b) dans l'alinéa c), par substitution, à « 30 $ »,

de « 50 $ »;
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(c) in clause (d), by striking out "$36.25." and

substituting "$40".

c) dans l'alinéa d), par substitution,

à « 36,25 $ », de « 40 $ ».

Coming into force

3 This regulation comes into force on

April 1, 2016.

Entrée en vigueur

3 Le présent règlement entre en vigueur

le 1er avril 2016.
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